
       Comité départemental de cyclotourisme du Tarn & Garonne  

5 octobre 2023 – Procès-verbal de réunion du comité directeur 

* * * * * *

Le comité directeur du CODEP s’est réuni le 5 octobre 2023 à La Villedieu du Temple.

Membres  présents :  Michel  COULOM,  Thierry GABALDA,  Guy  GAUBERT,
Simone GABALDA, Pascal BAROU, Maxime VIVES, 
Membres  excusés :  Arnaud  LABRO,  Hugues  DESMETTRE, Suzanne  CORBIERE,
Tamara KROLL
Membre absent : Serge CORBIERE, 

Pièces jointes  :   
- Feuille de présence
- Logos pour le maillot du CODEP

1. Bilan de la Randonnée gourmande du 17 septembre
Cette activité a été très appréciée par les 80 participants. Il faut particulièrement noter la
présence d‘une vingtaine de non licenciés.
Le bilan financier ne peut encore être tiré du fait de la non réception de quelques factures.
La coopération avec l’office de tourisme de Lauzerte s’est très bien passée ce qui est de
bonne augure dans la perspective de l’organisation de la journée Albert Bures en 2025.

2. Women’s100 – 16 septembre
Cette activité a consisté à faire parcourir un circuit de 100km à des femmes dans le cadre
d’un challenge numérique international. Tout s’est bien déroulé et une vingtaine de dames
étaient  au  rendez-vous.  Le CODEP peut  donc se  féliciter  de  cette  organisation.  Pour
autant,  les  usages  organisationnels  des  participantes  s’accommodent  mal  du
fonctionnement  du  CODEP.  Aussi,  pour  2024,  il  sera  proposé  au KA CYCLING de
porter  seul  cette  organisation, et  le  CODEP versera sa contribution comme les  autres
clubs pour les différentes randonnées club.

3. VIF Pyrénées – 29 septembre et 1 octobre
Ce VI a relié Villemur/Tarn à Caylus et retour, Il était est piloté par le COREG. Parmi les
86 femmes inscrites, 26 venaient du Tarn & Garonne, 24 de la Haute Garonne et 13 du
Tarn. Cette représentation géographique souligne la difficulté de fusionner les anciennes
ligues régionales. Le CODEP a organisé un pot d’accueil à Caylus en liaison avec l’office



de tourisme local et  la Ligue contre le Cancer dans le cadre de l’opération « Octobre
rose ».

4. Point de situation « Paris 2024 »
A ce jour, 53 participants ont fait parvenir le deuxième acompte de 100 euros demandé
avant le 15 octobre.
La FFCT a ouvert les inscriptions à ce VI. Tous les participants du Tarn & Garonne y sont
inscrits et Michel COULOM y est identifié comme responsable de groupe. A ce titre, son
dossier d’inscription portera les commandes de sandwiches et de maillots auprès de la
fédération.
Pascal présente un dossier très complet sur le déroulement de l’opération. Pour le moment,
hors l’accueil au vélodrome Jacques Anquetil, la fédération ne donne pas de précision sur
ce qui sera fait à Paris. 
Une présentation synthétique du dossier sera faite lors de l’AG du CODEP et une réunion
spécifique et détaillée sera organisée au printemps pour informer tous les participants.
A noter dans le dossier :
- l’attribution d’une subvention par le Crédit Agricole de 500.00€
- le départ de Montauban depuis le parking d’Eurythmie
- l’éventualité de rouler de nuit pour le voyage retour
Un maillot sera offert à chaque participant par le CODEP. Les tailles sont demandées en
même temps que le deuxième acompte. La société Wear Design assurera la réalisation de
cet article pour coût d’une vingtaine d’euros par pièce.
Le design de ce maillot devra :
- intégrer sur l’idée d’un VI de Montauban à Paris en 7 étapes pour des hommes et des
femmes
- s’appuyer sur les couleurs du logo du Conseil Départemental
- porter les logos (voir annexe) :

* du CODEP au niveau de la poitrine
* du Conseil Départemental
* du Crédit Agricole
* du comité régional FFCT

5. Assemblée générale du COREG – 26 novembre à Réalville
Cette assemblée générale se tiendra à la salle des fêtes de Réalville.
Les votes seront réalisés par voie électronique ce qui limitera le nombre de participants
présents (environ 150),
Les membres du COREG arriveront le samedi.
Le traiteur pour le repas du dimanche est commandé, Patrice FONTANEL.
Le CODEP82 assurera :
- l’accueil-café du dimanche matin
- le montage/démontage de la salle



6. Assemblée générale du CODEP – 18 novembre à La Ville Dieu du temple
Les  responsables  de  commissions  devront  faire  parvenir  leur  contribution  rédigée  au
secrétaire avant la fin du mois d’octobre.
Un traiteur, Patrice FONTANEL,  est commandé pour le repas qui suivra l’AG. Au menu
de 25€ :
- Galantine de volaille et salade
- Porc aux épices et purée de patates douces
- Omelette norvégienne
A cette occasion, Gérard AZAN se verra remettre la médaille de la jeunesse et des sports
qui lui a été attribuée il y a plusieurs années. Hugues procédera à l’achat de cette médaille.

7. Formation des dirigeants
La séquence de formation des dirigeants prévue le 4 novembre est reportée. L’idée est
d’informer/former les  dirigeants  des  clubs  à  l’emploi  des  nouveaux outils  numériques.
Pour ce faire, à l’occasion de chaque réunion des présidents, une séquence sera réservée à
une démonstration de tel ou tel aspect de ces outils.
Lors de la prochaine AG du CODEP, Maxime fera une présentation de la saisie d’une
manifestation sur le site de la préfecture.

8. Règlement intérieur du CODEP
Le comité directeur  décide que lors des  manifestations  organisées  par  le  CODEP à  la
journée,  les frais de bouche des membres du CODEP qui font  partie  de l’organisation
seront pris en charge par le CODEP.



Feuille de présence



LOGOS 

Logo CODEP

Logo FFCT

Crédit Agricole

Conseil départemental du Tarn et Garonne


